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t.té ...rfùnes tendances cntn- lesquelles il est «le notr.- ae^...r

,e réagi. Kn conséquence, nous cntirn.ons .!.• nouveau

.HscipL déjà en vigu-ur .lans le dioc-s. et nous re,l.>ns ue

plus ce qui suit.

,o Toute repré a'.vtion théâtrale, toute séance et tout con-

cert payants, n.ê. ..p<.urunmot=ïde chant., .t fonnellc-

ment interdits le dimanche.

.,,. Les courses de cheva.ix. les parties de .
• Ml et tour-

nois quelconques entre du... ou associations, donnés conune

spectacles publics et payants, sont aussi mterd.ts.

3o Toute assen^blée pour élections politiques ou municipa-

les est strictement défendue le dimanche, dans la v.Ue de

Montréal.

4o Nous défendons .'M,.lement les dimanches et les jours de

fête d'obligation, les excursions publiques organisées par de.

Piétés ou des particulie... pour un u,otif de lucre ou da.nu-

sement. . nous ne per ttons que les vrais pMennages. a.t,

dans un but de piété, as la direction d'un prêtre et auton

sés spécialcmenc p^rr nous ou notre vicaire-général, dans cha-

que cas.

A l'KorOS I>K CHARITÉ

Nous voulons bien encourager tous les moyens honnêtes de

venir en aide à nos institutions de bienfaisance. Mais les dan-

ses ne sont cerUinement pas au nombre de ces moyens.

Aussi, condamnons-nous et défendons-nous absolun.ent niir

porte quell' danse organisée dans un but de chant... 3


